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Le Con~eil de securit6,

~ant~a.'lJine la plainte formulae par 29 Etats Membres da.ns le document 8/4279
a :propos de llla. situation resultant du w.ssacre de manifestants sans armes qui

protestaient :pa.cifiquement contre la. diserimiMt:l.on et la segregation rnciales

en Union sud-africaine",

Reco~na1ssant qu'une telle situation resulte de la :politique raciale du

Gouvernement de l' Union 6ud-africaine et de l' 1nobsel'vation 1=ersistante, par ce

gouvernement, des resolutions de l'Assemblee generale l'invitant instatnment a .>t

revisel' sa politique et a. la rendre conforme awe oblige.tions et aux responsabili tes

que lui impose la Charte,

Tenant compte de l'emotion profonde et de la vive inqUietude que les evenements

survenus en Union sud-africaine ont susciteesparmi J.es gouvernements et les :p6l1ples

du monde,

1. Reconna~t que la situation en Union sud-africaine a e~tratne un desaccord

. entre nations et que sa prolongation risquerait d.e menacer la paix et la securite

internationales;

2. Deplore que les incidents recennnent survenus en Union sud-africaine aient

entral:ne la. mOl't de tant d 'Africains et exprime aux fs:milles des victimes sa plus

profonde sympathie;

3. Deplore la .politique et les actes du Gouvernement de l' Union sud-africaine

qui ont provoque la presente situation;

4. InVite instamment le Gouvernement de l'Union sud-a:.'ricaine a. prendre des

mesures pour aSSUl-er entre les races une harmonie fondee sur l' egalite, de fagon

que la situation actuelle ne se prolonge ni ne se re.'produise, et a. abandonner sa

politique d'apartheid et de discrimination raciale;
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,.. Demande au Seeretaire genc§~, en consultation avec le Gouvernement de

l'Union sud..a.frica.ine, de prendre des meaures qui contr1buent efi'icacement au

respect des buts et principes de la Charte et de faire rapport au Conaeil de

securite chaque fois qU '11 y aura lieu.




